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Note complémentaire à la demande d’examen au cas par cas préalable à 

la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

 

 

 
4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition 
 
Le projet est porté par deux maitres d'ouvrage : 

 

- GEREDIS Deux Sèvres qui assure l'acheminement de l'électricité sur le territoire des communes 

adhérant au Syndicat Intercommunal d'Énergie des Deux-Sèvres, 

- et RTE qui a pour mission l'exploitation, la maintenance et le développement du réseau haute et très 

haute tension afin d'en assurer le bon fonctionnement. 

 

GEREDIS se chargera de la réalisation du futur poste électrique implanté sur la commune de Brioux-

sur-Boutonne, qui sera équipé : 

 

• (à long terme) de trois transformateurs 225 000/20 000 volts avec grilles HTA attenantes, 

• d'appareils de coupure et de mesure 225 000 volts montés sur charpentes qui n’excéderont 

pas 18 m de haut, 

• d'un bâtiment principal de commandes abritant notamment l'ensemble des équipements 

moyenne et basse tension, 

• d’un bâtiment auxiliaire de contrôle-commande abritant les équipements de surveillance du 

raccordement du poste électrique, 

• d'un ensemble d'aménagements généraux tels que clôture, pistes, bassins d'infiltration des 

eaux pluviales, aménagements paysagers. 

 

L'emprise foncière du futur poste électrique sera d'environ 1,3 ha. Elle est prévue pour recevoir la 

configuration maximale du poste à terme, soit 3 transformateurs 225 000/20 000 volts. 

 

Le futur poste électrique sera relié au réseau public de transport d'électricité existant, dont RTE, 

Réseau de transport d'électricité est le gestionnaire, via un raccordement aérien de très faible 

longueur  (création d'une double ligne aérienne à 225 000 volts d'une longueur de 200 m). Le 

raccordement aérien permettra de relier le futur poste électrique de Brioux-sur-Boutonne à la ligne 

aérienne à 225 000 volts FLEAC-NIORT existante. 

 
4.2 Objectifs du projet 
 

Les Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) 

définissent, pour les ouvrages existants et futurs : 

- les capacités réservés pour l'accueil de la production d'énergies renouvelables permettant d'atteindre 

les objectifs définis par les SRCAE, 

- le périmètre de mutualisation des ouvrages nécessaires au raccordement des installations de 

production dont le coût sera supporté par les producteurs selon la puissance de leurs installations, 

conformément à l'article L. 342-2 du Code de l'Énergie. 

L'analyse technico-économique menée par RTE avec les gestionnaires de réseau de distribution (dont 

GEREDIS) lors de l’établissement du S3REnR, sur la base des localisations de gisements d'EnR 

fournis par les associations de professionnels, a conduit à adopter la création d'un nouveau poste 

source 225 000/20 000 volts au barycentre des gisements localisés dans le sud du département des 

Deux-Sèvres (au sud de Melle) plutôt qu’une solution de raccordement sur les postes existants 



2 
 

nécessitant des travaux de renforcement et de création d'ouvrages sur le RPT (réseau public de 

transport) et le RPD (réseau public de distribution). 

Conformément à la stratégie n°2 retenue dans le S3REnR de l’ex région Poitou-Charentes approuvé 

par la Préfète de région le 5 août 2015 la solution proposée consiste à créer un poste source 225 000 

/ 20 000 volts à proximité immédiate de la ligne aérienne à 225 000 volts –FLEAC-NIORT avec un 

raccordement réalisé en technique aérienne. La zone de Brioux-sur-Boutonne correspond au 

barycentre des gisements d'EnR où doit être construit un poste de transformation électrique 225 000/ 

20 000 volts pour accueillir le potentiel de production de 80 MW. 

 

4.3 Description sommaire du projet 
 
 
 4.3.1 Dans sa phase travaux  
 
La création du poste électrique de Brioux-sur-Boutonne et celle de son raccordement nécessiteront 

environ, en tout, 18 mois de travaux. 

Plusieurs phases composent ce chantier. Pour le poste électrique, les travaux se caractérisent 

notamment par : 

- phase 1 : des aménagements généraux (terrassement, drainage, bassin d'infiltration des eaux 

pluviales…) (environ 4 mois), 

- phase 2 : des travaux de génie civil (environ 5 mois), 

- phase 3 : l’installation d'appareils électriques à haute et moyenne tension (disjoncteurs, 

sectionneurs…) (environ 8 mois), 

- phase 4 : l’intégration de transformateurs, pièces maîtresses de l’ouvrage (environ 6 mois), 

- phase 5 : des aménagements paysagers afin d’assurer la meilleure intégration de l’ouvrage dans son 

environnement (environ 1 mois). 

Les travaux de construction du raccordement aérien à 225 000 volts (linéaire d'environ 200 m) 

dureront environ 4 mois. 

Ce raccordement électrique surplombera des terrains de deux types : des terrains de la zone 

d'activités et une déchetterie à l'angle sud-est. 

Le raccordement au réseau public de transport d'électricité existant aura lieu à l'emplacement du 

pylône existant composant la ligne électrique à 225 000 volts –FLEAC-NIORT, situé à environ 200 m 

au sud-ouest du futur poste. Le pylône existant sera remplacé par un nouveau pylône de même 

silhouette qui mesurera une quarantaine de mètres de hauteur contre 34 m actuellement. 

 
4.3.2 Dans sa phase exploitation 

 
Les postes de transformation électrique HTB/HTA sont à la frontière du Réseau Public de Transport 

(RPT) et du Réseau Public de Distribution (RPD). Ils assurent donc la jonction de ces réseaux 

électriques de tension différente. 

Les postes de transformation sont des éléments clés du réseau électrique. Dans le cadre du projet, le 

poste électrique reçoit l’énergie électrique des producteurs éoliens, la transforme (en élevant le niveau 

de tension de 20 000 volts à 225 000 volts) puis l’injecte ensuite sur le réseau électrique 225 000 volts 

de RTE. 

Les postes électriques sont des lieux clos, réservés aux électriciens ou au personnel dûment habilité. 
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Le futur poste électrique et son raccordement seront surveillés à distance et ne nécessiteront pas la 

présence permanente de personnel d’exploitation. Seules des interventions ponctuelles seront 

nécessaires pour la maintenance. 

4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été 

ou sera-t-il soumis ? 

 

Ce projet (création du poste électrique et son raccordement) fait l’objet d’une concertation dite 

« Fontaine », conformément à la circulaire du 9 septembre 2002, qui permet d’informer sur les motifs 

du projet, de proposer et de valider une aire d’étude, de caractériser l’état initial de l’environnement, 

de proposer et de décrire un ou plusieurs emplacements potentiels pour le poste, de valider 

l’emplacement de moindre impact, de proposer et de décrire des fuseaux de raccordement, de valider 

le fuseau de moindre impact et de présenter le planning du projet. Cette concertation s'est conclue par 

une réunion plénière de concertation qui a eu lieu le 2 avril 2019 à la Préfecture des Deux-Sèvres 

(relevé de conclusion plénière annexé).  

Pour la partie poste : 

- La réalisation du projet est soumise à un permis de construire au titre des articles L423-1 et 

suivants et R.423-1 et suivants du code de l’urbanisme. L’autorité compétente pour délivrer le 

permis de construire étant l’Etat, la décision d’autorisation incombe au préfet.  

- Un dossier loi sur l’eau sera établi au titre des articles L.214-1 à L.214-3 et R.214-1 du code 

de l’environnement en raison des rejets d’eaux pluviales générés par le projet dans le réseau 

d’eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol. 

- Depuis la loi du 10 août 2018 pour un État au service d'une société de confiance, dite « loi 

ESSOC », le projet de construction du poste électrique de Brioux-sur-Boutonne ne fera pas 

l’objet d’un dossier de demande d’Approbation de Projet d’Ouvrage (APO) auprès du préfet. 

Pour le raccordement aérien : 

Seront demandées, par RTE, les autorisations suivantes :  

- Une déclaration d'utilité publique délivrée en application des articles L. 323-3 et suivants du 

code de l’énergie. Le cas échéant, des arrêtés préfectoraux établissant les servitudes légales 

au titre des articles R. 323-7 et suivants du Code de l’énergie pourront être sollicités ; 

- Une approbation du projet d’ouvrage délivrée au titre des articles L.323-11 et R.323-25 et 

suivants du code de l’énergie. 

 

6.1 Le projet est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
   

➢ Milieu naturel : est-il susceptible d'entrainer des perturbations, des 
dégradations, des destructions de la biodiversité existantes : faune, 
flore, habitats, continuités écologiques ? 

 

Le site du projet correspond actuellement à une prairie mésophile et à une friche rudérale. Une haie 
borde le nord-ouest du site. Le raccordement aérien surplombera des sites industriels en activité (dont 
une déchetterie). 
 

Des prospections naturalistes ont été réalisées les 29 avril, 17 mai et 17 juin 2019 pour inventorier la 

flore et la faune.  

 

- Concernant la flore, aucune espèce patrimoniale ou espèce exotique envahissante n'a été 

recensée sur le site. Les trois espèces d'intérêt mentionnées sur la liste de l'Observatoire de 

la Flore du Sud-Atlantique (la Dauphinelle de Bresse, le Gaillet boréal, et le Cresson rude) 
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n'ont pas été relevées sur le site. De plus aucune zone humide n'est présente sur le site 

étudié. 

 

En l’absence d’habitat et de flore d’intérêt et en l’absence de zone humide l’impact du projet 

est considéré comme négligeable. 

 

- Concernant la faune, il a été retenu les points suivants :  

 

o un enjeu très faible pour les amphibiens, 

o un enjeu faible pour les reptiles, 

o un enjeu global modéré pour l'avifaune en période de reproduction, 

o aucune espèce de mammifère observée sur site mais ce dernier est favorable à 

certaines espèces discrètes présentes en milieu bocager (Belette d'Europe, Lièvre 

d'Europe…), 

o un enjeu faible pour les chiroptères, 

o un enjeu faible pour les insectes. 

 

Les impacts potentiels identifiés pour la faune concernent la phase travaux, il s'agit : 

o pour l'avifaune, d'un risque de destruction d'individus, de nichées ou de pontes lors de 

défrichements.  

o pour les insectes, d'un risque de destruction d'individus non mobiles (œufs, chenilles) 

lié aux défrichements préalables aux travaux de construction du poste . 

 

Une mesure de restriction de planning sera mise en œuvre au vu de ces impacts potentiels. Les 

défrichements et déboisement préalable aux travaux devront être réalisés impérativement d'août à 

octobre afin de se situer en dehors de la période de reproduction des oiseaux et ainsi supprimer le 

risque de destruction directe d’individus non mobiles. 

Préalablement aux défrichements, une fauche sera effectuée entre mi-juin et mi-juillet sur le site. Les 

produits de fauche seront laissés sur place 2 jours avant d’être récoltés. Cette fauche permettra aux 

insectes de se reporter sur des espaces conservés aux environs. 

De plus il est prévu la création de haies en périphérie du poste créant ainsi des habitats favorables 

pour l'avifaune inféodé à cet habitat.  

Par ailleurs il sera également mis en place une isolation des bornes de sortie des transformateurs afin 

de protéger l'avifaune. Il ne s'avère pas nécessaire d'équiper le raccordement aérien de balises 

avifaune. 

Le Groupe Ornithologique des Deux-Sèvres, contacté dans le cadre de ce projet, n'a émis aucune 

prescription spécifique, tant au niveau de la configuration du poste que du raccordement aérien, en 

l'état actuel des connaissances. Le cas échéant, par exemple si le Faucon Pèlerin venait à s'installer 

sur le site, des échanges entre le GODS et RTE et GEREDIS permettraient de mettre en place des 

mesures pour limiter les impacts.  

 

Au regard des mesures mises en œuvre, l'impact du projet sur la faune est considéré comme 

négligeable. 

 

6.1 Risques : est-il concerné par des risques technologiques ? 

 

Il n’existe aucun site BASIAS, ni BASOL au niveau de l’emplacement du futur poste électrique. 

 

Aucun site SEVESO n’est présent dans l’environnement du site du projet. 
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Le seul risque identifié à proximité du projet concerne le risque lié au Transport de Matières 

Dangereuses sur les RD 950 et 740. 

Une canalisation de transport de gaz traverse le territoire communal mais elle se trouve à 2,3 km au 

sud du projet. 

 

En phase exploitation, le risque lié au Transport de Matières Dangereuses est faible car les 

équipements du poste seront éloignés des routes départementales. 

 

Néanmoins, les installations électriques du futur poste pourront être à l’origine d’un incendie, 

notamment les transformateurs qui contiennent un volume d’huile important. 

L’origine d’un incendie peut être interne par un défaut susceptible de créer un arc électrique, ou 

externe par la propagation d’un incendie. 

Pour faire face à ce risque, tous les postes électriques répondent en matière d’incendie à des normes 

constructives et réglementaires strictes : bornes incendie, dispositifs coupe-feu (arrêté du 30 juin 

1983), accès au poste électrique par le SDIS (Service Départementale d’Incendie et de Secours) (loi 

du 22 juillet 1987), mesures de prévention du risque incendie (arrêté du 17 janvier 1989). 

Une fosse de rétention est systématiquement prévue. Elle est dimensionnée pour recevoir, en cas 

d’incendie d’un transformateur, l’huile et l’eau d’aspersion. Elle comporte deux compartiments : un 

séparateur et un récupérateur. Le séparateur contient l’eau en permanence, son rôle est d’assurer la 

séparation eau-huile. L’huile se déverse ensuite dans le récupérateur. 

La fosse est déportée de plusieurs mètres afin d’éloigner et de refroidir le carburant potentiel. En cas 

d’incident sur le transformateur, l’huile est évacuée par une entreprise spécialisée. 

Aussi, GÉRÉDIS mettra en place des murs pare-feu dès l'installation du premier transformateur. En 

cas d’ajout d’éventuel autre transformateur, ils seront protégés les uns des autres par des écrans 

pare-feu de 5,25 m de haut. 

 

Vis-à-vis des risques d’intrusion, le futur poste électrique sera ceint d’une clôture grillagée avec 

bavolets d’une hauteur maximum de 3,20 m de hauteur, sur laquelle seront apposés des panneaux 

signalant le danger électrique. Cette clôture est destinée à éviter toute intrusion et à protéger les tiers 

des risques électriques. 

 

Le raccordement aérien n'est concerné par aucun risque technologique. Conformément à la 

réglementation anti-endommagement prévue par le Code de l'Environnement, toute intervention à 

proximité de ce dernier nécessitera de la part du maître d'ouvrage une Déclaration de projet de 

Travaux (DT) et une Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT).  

 

 

6.1 Nuisances : Engendre-t-il des déplacements/des trafics ? 

 
En phase chantier la construction du futur poste électrique et son raccordement en aérien peuvent 

générer ponctuellement des nuisances de circulation sur les infrastructures environnantes. Une 

gestion adaptée de la circulation sera mise en place (plan de déviation). 

 

L’acheminement du transformateur fera l’objet d’un transport exceptionnel qui respectera la 

réglementation en vigueur. 

 

En phase exploitation le poste ne nécessite pas de présence humaine permanente. Des visites de 

contrôle et d'entretien périodiques ont lieu quelques fois par an avec des véhicules légers. 
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6.1 Nuisances : est-il source de bruit ? Est-il concerné par des nuisances sonores ? 

 

Dans le cadre de ce projet, consistant à la création d'un poste électrique et à son raccordement 

aérien, le poste électrique est le plus susceptible d'être source de nuisances sonores. Ce bruit est lié 

au fonctionnement des ventilations, des aéroréfrigérants, des enroulements des transformateurs et 

des différents appareils de relayages. Pour atténuer ces nuisances, GEREDIS prévoit d’installer 

autour des transformateurs des murs pare-feu qui feront office d’écrans acoustiques. 

 

Concernant le projet de poste électrique de Brioux-sur-Boutonne, il sera utilisé des transformateurs 

"nouvelle génération" à bruit limité. Par ailleurs GEREDIS s'engage à vérifier le respect de la 

réglementation en vigueur. 

 

Une étude acoustique a été réalisée pour vérifier et modéliser le bruit que pourrait générer le futur 

poste électrique à Brioux-sur-Boutonne. Cette première étude porte sur la création de deux 

transformateurs, une seconde étude est en cours afin de prendre en compte la configuration du poste 

à terme soit trois transformateurs. 

 

Cette première étude a permis de démontrer que le poste électrique de Brioux-sur-Boutonne sera 

conforme après réalisation à la réglementation en vigueur (arrêté du 26 janvier 2007) sur les ouvrages 

électriques.  

 

En phase travaux du poste et de son raccordement aérien, les nuisances sonores proviendront 

essentiellement des moteurs des engins de chantier utilisés (terrassement, acheminement des 

matériaux…). Pour réduire ces impacts liés au chantier, GÉRÉDIS et RTE exigent contractuellement 

des entreprises qui effectuent les travaux que les engins utilisés soient conformes aux arrêtés du 18 

Mars 2002 et 22 Mai 2006 relatifs à la limitation des niveaux sonores. 

 

6.1 Emissions : engendre-t-il des rejets dans l’air ? 

 

Le SF6 est un excellent isolant électrique. Concernant le projet de création du poste, il sera utilisé 

dans les matériels de coupure électrique (disjoncteurs). Confiné sous pression, le SF6 se présente 

sous la forme d’un gaz incolore, inodore et cinq fois plus lourd que l’air. 

 

Ininflammable, non corrosif, inexplosible et insoluble dans l’eau, le SF6 est un gaz particulièrement 

inerte jusqu’à 500°C. Il est également non toxique et sans effet sur l’homme à condition de rester dans 

certaines limites de mélange SF6-air (80 %, 20 %). A l’exemple de l’azote, la présence de SF6 dans 

une atmosphère confinée peut entraîner un risque d’asphyxie par diminution de la teneur en oxygène 

(atmosphère oxyprive). 

 

GÉRÉDIS Deux-Sèvres et RTE s’engagent dans leur politique environnementale à : 

• récupérer le SF6 chaque fois qu'une intervention nécessite une vidange, partielle ou 

complète, des équipements électriques ; 

• réutiliser le SF6 usagé si celui-ci répond aux exigences techniques des matériels ; dans le cas 

contraire le SF6 est restitué à un prestataire habilité pour destruction ou régénération ; 

• quantifier et tracer les rejets de SF6 dans l'atmosphère détecter les compartiments qui fuient 

et engager les actions correctives en fonction des critères de fiabilité des matériels, des 

contraintes d'exploitation et des impacts environnementaux et économiques ; 

• assurer la récupération du SF6 en fin de vie des équipements. 

 

Chaque équipement utilisant du SF6 est surveillé par un manostat. En cas de fuite une alarme est 

envoyée à l’exploitant.  
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Dans le cadre de son utilisation, des mesures seront prises pour éviter tout risque de fuite 

accidentelle. 

 

 

6.1 Emissions : engendre-t-il des rejets liquides ? Si oui, dans quel milieu ? 

 

Le futur poste électrique occupera une surface d’environ 1,3 ha où les surfaces imperméabilisées 

(bâti, transformateur, pistes) et gravillonnées limiteront l’infiltration naturelle des eaux pluviales et 

modifieront leur ruissellement. 

 

GÉRÉDIS Deux-Sèvres a engagé une étude hydraulique pour l’assainissement des eaux pluviales. 

Cette étude sera conforme aux articles L.214-1 à L.214-11 du code de l’environnement. Elle permettra 

entre autres de définir : 

• le mode opportun de gestion des eaux pluviales (rétention ou infiltration), 

• le dimensionnement des collecteurs et des volumes de rétention. 

 

L’huile servant à l’isolation et à la réfrigération des constituants d’un transformateur est aujourd’hui 

une huile neutre, minérale. Le transformateur projeté contient environ 8 tonnes d’huile minérale, soit 

10 m3. Cette huile peut potentiellement être une source de pollution du sous-sol et des eaux 

souterraines en cas de fuite. 

Comme présenté précédemment, un système de récupération étanche de l’huile (bac de récupération 

et fosse de rétention déportée) sera mis en place pour s’affranchir de toute fuite d’huile accidentelle et 

pour éviter ainsi toute pollution des eaux. 

 

Durant la phase d’exploitation, le futur poste électrique nécessitera un entretien des espaces 

enherbés et gravillonnés. GÉRÉDIS Deux-Sèvres s’engage à adopter des techniques d’entretiens 

respectueuses de l’environnement. 

 

Au moment du chantier, il existera également un risque de pollution accidentelle du sol par 

déversement d’huile, de lubrifiants, de solvants, de peintures, de carburants des engins utilisés. Le 

cas échéant, la zone souillée sera immédiatement recouverte de matériaux à très fort taux 

d’absorption. Elle sera ensuite décapée et évacuée vers un centre de traitement agréé.  

 

6.1 Emissions : engendre-t-il la production de déchets non dangereux, inertes, 

dangereux ? 

 

En phase travaux, la réglementation en vigueur concernant la prévention et la gestion des déchets 

sera respectée. Les filières de traitement seront choisies en privilégiant l'ordre hiérarchique : réduction 

à la source, préparation en vue de la réutilisation, recyclage, valorisation, élimination.  

  

De plus conformément à la réglementation, il sera inscrit aux cahiers des charges des entreprises 

réalisant les travaux : 

• l’obligation de récupérer, stocker et éliminer les huiles de vidange des engins, 

• l’interdiction de tout rejet de quelque nature qu’il soit, notamment dans les fossés, 

• l’obligation de récupérer tous les déchets issus du chantier. 

 

En phase d'exploitation, le poste électrique et son raccordement aérien ne génèreront aucun déchet.  
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7 Auto-évaluation : au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il soit nécessaire 

que votre projet fasse l’objet d’une évaluation environnementale ou qu’il devrait en 

être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 

La définition de l’emplacement du futur poste électrique de Brioux-sur-Boutonne a été précédée de 

l'analyse de l’état initial de l’environnement ; ce qui a mis en exergue les sensibilités de l’aire d’étude 

vis-à-vis des ouvrages projetés.  

 

Cette étude a permis ainsi d’identifier : 

• l'emplacement le plus pertinent pour la construction du futur poste électrique, notamment 

d'un point de vue environnemental, et de démontrer qu'il n'existait pas d'autre emplacement 

de moindre impact, 

• différentes solutions de raccordement envisageables pour aboutir au choix de l’une d’entre 

elles, solution permettant de déterminer un fuseau de passage de moindre impact 

environnemental pour le raccordement aérien (linéaire d’environ 200 m). 

 

In fine, l’élaboration du « dossier de concertation » a permis : 

• d’exclure les zones sensibles d’un point de vue environnemental sur lesquelles les 

ouvrages projetés (poste électrique et son raccordement aérien) auraient un impact fort, 

• d’étudier la compatibilité de l’emplacement retenu et du fuseau de passage des 

ouvrages projetés avec la réglementation environnementale et les plans et schémas en 

vigueur (PLU, SRCE, SDAGE 2016-2021 protégeant les zones humides…). 

 

Vis-à-vis du futur poste électrique : 

 

Néanmoins, pour estimer la nécessité ou la dispense d’une évaluation environnementale du projet, il 

convient d’étudier de façon plus approfondie les principaux effets potentiels d’un poste électrique qui 

pourraient apparaitre au niveau de son emplacement retenu. 

Ces effets sont : 

• les nuisances sonores, 

• les impacts paysagers, 

• le risque de pollution des eaux souterraines et la gestion des eaux pluviales,  

• la consommation d’espace, 

 

Vis-à-vis des nuisances sonores, une étude acoustique a été réalisée par le bureau d'étude ATEA. 

Elle a permis, en modélisant l’environnement sonore du futur poste électrique en phase d’exploitation, 

de démontrer le respect de la réglementation. Selon le modèle de transformateur mis en œuvre, il 

pourrait s'avérer nécessaire de mettre en place un habillage absorbant sur les faces nord-ouest des 

murs pare-feu. GEREDIS s'engage à mettre en œuvre cet habillage si nécessaire. 

 

Concernant l’insertion paysagère du poste électrique, des aménagements paysagers seront réalisés 

afin de permettre une meilleure insertion du projet dans son environnement. Des haies seront 

plantées avec des variétés locales de végétaux (en façades sud, est et ouest), afin de constituer un 

écran visuel sur lequel viendront bloquer les perceptions visuelles des futures installations techniques 

du poste, à l’exception des portiques 225 000 volts (cf. photomontages). Les barres et portiques étant 

des équipements relativement minces, ils seront surtout visibles à faible distance. 

 

Un dispositif d’assainissement par rétention et infiltration des eaux pluviales du futur poste 

électrique sera mis en place. Un bac de rétention sera installé sous chaque transformateur qui sera 

raccordé à une fosse déportée étanche à cloison siphoïde pour la séparation huile/eau, maîtrisant 

ainsi le risque de pollution des eaux. 



9 
 

 

De plus, le futur poste électrique est projeté à l'intérieur d'une zone d'activités viabilisée. Le projet ne 

consommera pas d'espace agricole puisque les parcelles retenues, classées en zone UXa au PLU 

de Brioux-sur-Boutonne, sont destinées à la création d'activités. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de l’élaboration du dossier de concertation il a été mis en exergue 
l'absence de sensibilités écologiques au droit de l'emplacement du futur poste et au niveau du 
fuseau de passage de moindre impact retenu pour le raccordement aérien. Des investigations 
écologiques ont été menées au printemps 2019 et ont permis de caractériser l'aire d'étude en termes 
de faune et flore. 

 
- Aucun impact n'a été identifié pour les habitats et la flore.  

 

- Au regard des mesures mises en œuvre, listées ci-dessous, l'impact du projet vis-à-

vis de la faune peut être considéré comme négligeable :  

 

o La mesure de restriction de planning avec les déboisements et les défrichements 

réalisés en dehors de la période de reproduction des oiseaux permet de 

supprimer totalement le risque de destruction d'individus de nichées ou de 

pontes.  

o Préalablement aux défrichements, une fauche sera effectuée entre mi-juin et mi-

juillet sur le site. Les produits de fauche seront laissés sur place 2 jours avant 

d’être récoltés. Cette fauche permettra aux insectes de se reporter sur des 

espaces conservés aux alentours. 

 

De plus il est prévu la création de haies en périphérie du poste créant ainsi des habitats favorables 

pour l'avifaune inféodée à cet habitat.  

Il est prévu l'isolation des bornes de sortie des transformateurs afin de prévenir tout risque sur 

l'avifaune. 

 

Vis-à-vis du raccordement aérien : 

 

Le raccordement en coupure sur la ligne aérienne à 225 000 volts FLÉAC – NIORT nécessitera 
seulement le remplacement du pylône n°574/167 existant par un autre pylône de même silhouette. Il 
n’y aura aucune construction supplémentaire de pylône. De plus le raccordement sera inférieur à 200 
ml. 

 

Une fois en place, le raccordement aérien n’aura aucun impact sur la faune, la flore et les habitats 

naturels.  
 

Les enjeux environnementaux seront pris en compte dans le cahier des charges soumis aux 
entreprises réalisant les travaux. 
 
Le projet ne générera donc pas d’impacts négatifs majeurs. 

 

En conclusion, les effets du projet sur l'environnement sont limités. De ce fait, le projet de 

création du poste de transformation 225 000/20 000 volts de Brioux-sur-Boutonne et son 

raccordement aérien en 225 000 volts ne nécessitent pas la réalisation d'une évaluation 

environnementale. 

 

 

 

 



Carte de localisation du futur poste électrique de Brioux-sur-Boutonne 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

Emplacement du 
futur poste électrique 

Ligne à 225 000 volts 
FLÉAC-NIORT 



Carte de localisation du fuseau de passage retenu pour le raccordement aérien 

du futur poste électrique de Brioux-sur-Boutonne à la ligne Fléac-Niort  

 
 

 
 





Reportage photographique : illustrations de l'emplacement du futur poste 

électrique de Brioux-sur-Boutonne (photos prises le 17 juin 2019) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 1 

Photo 2 

Photo 3 



 

Photo 1 : Vue sur l’emplacement du futur poste électrique en direction du sud  

 

 

 

Photo 2 : Vue sur l’emplacement du futur poste électrique en direction du nord  



 
Photo 3 : Vue sur l’emplacement du futur poste électrique en directon de l'ouest   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Insertion paysagère du projet de poste électrique de Brioux-sur-Boutonne et de 

son raccordement aérien  (photomontages) 

 
NB : Le raccordement de chaque ligne sur le pylône électrique est vertical et le raccordement de ces 

lignes dans le poste est horizontal. Ceci explique le croisement des câbles sur certains photomontages 

ci-après. 

 

 
Photo 1 : Vue AVANT PROJET sur l’emplacement depuis la route d’accès  (Infographie Paysages) 

 
Photo 2 : Vue APRÈS PROJET de l’emplacement du poste et son raccordement depuis la route 

d’accès (Infographie Paysages) 



 
 

 
Photo 3 : Vue AVANT PROJET sur la limite ouest de l’emplacement du poste (Infographie Paysages) 
 
 

 
Photo 4 : Vue APRÈS PROJET sur la limite ouest de l’emplacement du poste et son raccordement 
(Infographie Paysages) 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Photo 5 : Vue aérienne AVANT PROJET sur l’emplacement du futur poste électrique 

 

 
Photo 6 : Vue aérienne APRÈS PROJET de l’emplacement du futur poste électrique et de son 

raccordement aérien (Infographie Paysages) 

 

 

 

 



 
Photo 7 : Vue aérienne AVANT PROJET sur l’emplacement du futur poste électrique 

 

 

 
Photo 8 : Vue aérienne APRÈS PROJET de l’emplacement du futur poste électrique et de son 

raccordement aérien  (Infographie Paysages) 

 

 

 

 

 



 

Photo 9 : Vue du raccordement depuis le poste (Infographie Paysages) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


















